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Amendement 37
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Considérant 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Les débris spatiaux constituent 
désormais la plus grave menace pesant sur 
la viabilité des activités spatiales. Un 
programme de soutien aux activités de 
surveillance de l'espace et de suivi des 
objets en orbite (ci-après dénommées 
«SST») devrait donc être établi dans le but 
de soutenir la mise en place et 
l'exploitation de services consistant à 
contrôler et à surveiller les objets spatiaux, 
en vue de prévenir l'endommagement des 
véhicules spatiaux dû à des collisions, ainsi 
que les dommages causés aux 
infrastructures terrestres ou aux 
populations par la rentrée incontrôlée de 
véhicules spatiaux ou de parties de ceux-
ci dans l'atmosphère terrestre.

(5) Les débris spatiaux constituent 
désormais une grave menace pesant sur la 
viabilité des activités spatiales. Un 
programme de soutien aux activités de 
surveillance de l'espace et de suivi des 
objets en orbite (ci-après dénommées 
«SST») devrait donc être établi dans le but 
de soutenir la mise en place et 
l'exploitation de services consistant à 
contrôler et à surveiller les objets spatiaux, 
en vue de prévenir l'endommagement des 
véhicules spatiaux dû à des collisions. La 
prolifération des débris spatiaux a 
également un impact sur l'apparition de 
rentrées à risque et non contrôlées 
d'objets spatiaux dans l'atmosphère. Il est 
donc intéressant de mettre en place un 
service SST pour prévoir les trajectoires et 
les chemins de rentrée afin de fournir des 
informations utiles aux gouvernements et 
aux services de protection civile.

Or. fr

<Amend>Amendement <NumAm>38</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 5</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) Les débris spatiaux constituent 
désormais la plus grave menace pesant sur 
la viabilité des activités spatiales. Un 
programme de soutien aux activités de 
surveillance de l’espace et de suivi des 

(5) Les débris spatiaux constituent 
désormais la plus grave menace pesant sur 
la viabilité des activités spatiales, sur la 
disponibilité des positions orbitales et des 
spectres de fréquences de premier choix et 
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objets en orbite (ci-après dénommées 
«SST») devrait donc être établi dans le but 
de soutenir la mise en place et 
l’exploitation de services consistant à 
contrôler et à surveiller les objets spatiaux, 
en vue de prévenir l’endommagement des 
véhicules spatiaux dû à des collisions, ainsi 
que les dommages causés aux 
infrastructures terrestres ou aux 
populations par la rentrée incontrôlée de 
véhicules spatiaux ou de parties de ceux-ci 
dans l’atmosphère terrestre.

sur les créneaux de lancement de 
véhicules spatiaux. Un programme de 
soutien aux activités de surveillance de 
l'espace et de suivi des objets en orbite (ci-
après dénommées "SST") devrait donc être 
établi dans le but de soutenir la mise en 
place et l'exploitation de services consistant 
à contrôler et à surveiller les objets 
spatiaux, en vue de prévenir 
l'endommagement des véhicules spatiaux 
dû à des collisions, ainsi que les dommages 
causés aux infrastructures terrestres ou aux 
populations par la rentrée incontrôlée de 
véhicules spatiaux ou de parties de ceux-ci 
dans l'atmosphère terrestre.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>39</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 6</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) La fourniture de services SST profitera 
à l’ensemble des opérateurs publics et 
privés d’infrastructures spatiales, y compris 
l’Union du fait des responsabilités qui lui 
incombent au titre de ses programmes 
spatiaux, à savoir le système européen de 
navigation par recouvrement 
géostationnaire (EGNOS) et Galileo, mis 
en œuvre par le règlement (CE) 
nº 683/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 9 juillet 2008 relatif à la 
poursuite de la mise en œuvre des 
programmes européens de radionavigation 
par satellite (EGNOS et Galileo)12, ainsi 
que le programme Copernicus/GMES 
établi par le règlement (UE) nº 911/2010 
du Parlement européen et du Conseil du 
22 septembre 2010 concernant le 
programme européen de surveillance de la 

(6) La fourniture de services SST profitera 
à l’ensemble des opérateurs publics et 
privés d’infrastructures spatiales, y compris 
l’Union du fait des responsabilités qui lui 
incombent au titre de ses programmes 
spatiaux, à savoir le système européen de 
navigation par recouvrement 
géostationnaire (EGNOS) et Galileo, mis 
en œuvre par le règlement (CE) 
n° 683/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 9 juillet 2008 relatif à la 
poursuite de la mise en œuvre des 
programmes européens de radionavigation 
par satellite (EGNOS et Galileo)12, ainsi 
que le programme Copernicus/GMES 
établi par le règlement (UE) n° 911/2010 
du Parlement européen et du Conseil du 
22 septembre 2010 concernant le 
programme européen de surveillance de la 
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Terre (GMES) et sa mise en œuvre initiale 
(2011-2013)13. Les alertes relatives à la 
rentrée d’objets dans l’atmosphère terrestre 
seront également utiles aux autorités 
publiques nationales chargées de la 
protection civile.

Terre (GMES) et sa mise en œuvre initiale 
(2011-2013)13. Les alertes relatives à la 
rentrée d’objets dans l’atmosphère terrestre 
seront également utiles aux autorités 
publiques nationales chargées de la 
protection civile. Ces services aideront 
également les assureurs privés à évaluer 
les responsabilités potentielles des 
collisions qui surviennent pendant la 
durée de vie d'un satellite.

__________________ __________________
12 JO L 196 du 27.4.2008, p.1. 12 JO L 196 du 27.4.2008, p. 1.
13 JO L 276 du 20.10.2010, p. 1. 13 JO L 276 du 20.10.2010, p. 1.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

Amendement 40
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) La fourniture de services SST profitera 
à l'ensemble des opérateurs publics et 
privés d'infrastructures spatiales, y compris 
l'Union du fait des responsabilités qui lui 
incombent au titre de ses programmes 
spatiaux, à savoir le système européen de 
navigation par recouvrement 
géostationnaire (EGNOS) et Galileo, mis 
en œuvre par le règlement (CE) nº 
683/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 9 juillet 2008 relatif à la 
poursuite de la mise en œuvre des 
programmes européens de radionavigation 
par satellite (EGNOS et Galileo)12 , ainsi 
que le programme Copernicus/GMES 
établi par le règlement (UE) nº 911/2010 
du Parlement européen et du Conseil du 22 
septembre 2010 concernant le programme 
européen de surveillance de la Terre 
(GMES) et sa mise en œuvre initiale 

(6) La fourniture de services SST profitera 
à l'ensemble des opérateurs publics et 
privés d'infrastructures spatiales, y compris 
l'Union du fait des responsabilités qui lui 
incombent au titre de ses programmes 
spatiaux, à savoir le système européen de 
navigation par recouvrement 
géostationnaire (EGNOS) et Galileo, mis 
en œuvre par le règlement (CE) 
nº 683/2008 du Parlement européen et du 
Conseil du 9 juillet 2008 relatif à la 
poursuite de la mise en œuvre des 
programmes européens de radionavigation 
par satellite (EGNOS et Galileo)12, ainsi 
que le programme Copernicus/GMES 
établi par le règlement (UE) nº 911/2010 
du Parlement européen et du Conseil du 
22 septembre 2010 concernant le 
programme européen de surveillance de la 
Terre (GMES) et sa mise en œuvre initiale 
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(2011-2013)13 . Les alertes relatives à la 
rentrée d'objets dans l'atmosphère terrestre 
seront également utiles aux autorités 
publiques nationales chargées de la 
protection civile.

(2011-2013)13. Les alertes relatives à la 
rentrée incontrôlée d'objets dans 
l'atmosphère terrestre et les zones et plages 
horaires estimées des retombées seront 
également utiles aux autorités publiques 
nationales chargées de la protection civile.

__________________ __________________
12 JO L 196 du 27.7.2008, p. 1. 12 JO L 196 du 27.7.2008, p. 1.
13 JO L 276 du 20.10.2010, p. 1. 13 JO L 276 du 20.10.2010, p. 1.

Or. fr

<Amend>Amendement <NumAm>41</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 7</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Les services SST devraient être 
complémentaires des activités de recherche 
relatives à la protection des infrastructures 
spatiales, menées dans le cadre du 
programme «Horizon 2020» qui a été 
établi par [référence au règlement Horizon 
2020 à ajouter après adoption], ainsi que 
des activités de l’Agence spatiale 
européenne dans ce domaine.

(7) Les services SST devraient être 
complémentaires des activités de recherche 
relatives à la protection des infrastructures 
spatiales, menées dans le cadre du 
programme «Horizon 2020» qui a été 
établi par [référence au règlement 
Horizon 2020 à ajouter après adoption], 
comme le développement de technologies 
de suivi par lasers optiques, ainsi que des 
activités de l’Agence spatiale européenne 
ou des autres activités internationales de 
recherche dans ce domaine. Ils devraient 
également être complémentaires des 
programmes spatiaux phares de l'Union, 
à savoir Copernicus et Galileo, de sa 
stratégie numérique et des autres 
infrastructures de télécommunications qui 
contribuent à l'avènement de la société de 
l'information.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>
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<Amend>Amendement <NumAm>42</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vladimír Remek, Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 7</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) Les services SST devraient être 
complémentaires des activités de recherche 
relatives à la protection des infrastructures 
spatiales, menées dans le cadre du 
programme «Horizon 2020» qui a été 
établi par [référence au règlement Horizon 
2020 à ajouter après adoption], ainsi que 
des activités de l’Agence spatiale 
européenne dans ce domaine.

(7) Les services SST devraient être 
complémentaires des activités de recherche 
relatives à la protection des infrastructures 
spatiales, menées dans le cadre du 
programme «Horizon 2020» qui a été 
établi par [référence au règlement Horizon 
2020 à ajouter après adoption], ainsi que 
des activités actuelles et futures de 
l’Agence spatiale européenne dans ce 
domaine.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>43</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 8</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) Le programme de soutien à la SST 
devrait également venir compléter les 
mesures existantes d’atténuation des 
risques, telles que les lignes directrices des 
Nations unies (ONU) relatives à la 
réduction des débris spatiaux ou la 
proposition de code de conduite 
international pour les activités menées dans 
l’espace extra-atmosphérique, présentée 
par l’Union.

(8) Le programme de soutien à la SST 
devrait également venir compléter les 
mesures existantes d’atténuation des 
risques, telles que les lignes directrices des 
Nations unies (ONU) relatives à la 
réduction des débris spatiaux ou les autres 
initiatives internationales destinées à 
garantir la viabilité des activités spatiales, 
la solidité des structures de gouvernance 
de l'espace et l'accès universel, comme la 
proposition de code de conduite 
international pour les activités menées dans 
l’espace extra-atmosphérique, présentée 
par l’Union.

Or. <Original>en</Original>
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</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>44</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 9</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Les besoins civils et militaires en 
matière de SSA ont été définis dans le 
document de travail des services de la 
Commission intitulé «European space 
situational awareness high level civil-
military user requirements»14, qui a été 
approuvé par les États membres, réunis au 
sein du comité politique et de sécurité du 
Conseil, le 18 novembre 201115. La 
fourniture de services SST devrait 
poursuivre uniquement des finalités civiles. 
Les besoins purement militaires ne 
devraient donc pas être couverts par la 
présente décision.

(9) Les besoins civils et militaires en 
matière de SSA ont été définis dans le 
document de travail des services de la 
Commission intitulé «European space 
situational awareness high level civil-
military user requirements»14, qui a été 
approuvé par les États membres, réunis au 
sein du comité politique et de sécurité du 
Conseil, le 18 novembre 201115. La 
fourniture de services SST devrait 
poursuivre uniquement des finalités civiles, 
sans toutefois que la participation de 
l'Agence européenne de défense (AED) 
au programme en soit restreinte pour 
autant. Les besoins purement militaires ne 
devraient donc pas être couverts par la 
présente décision.

__________________ __________________
14 SEC(2011) 1247 final du 12.10.2011. 14 SEC(2011) 1247 final du 12.10.2011.
15 Document du Conseil 15715/11 du 
24.10.2011.

15 Document du Conseil 15715/11 du 
24.10.2011.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

Amendement 45
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Considérant 9

Texte proposé par la Commission Amendement

(9) Les besoins civils et militaires en 
matière de SSA ont été définis dans le 

(9) Les besoins civils et militaires en 
matière de SSA ont été définis dans le 
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document de travail des services de la 
Commission intitulé «European space 
situational awareness high level civil-
military user requirements»14 , qui a été 
approuvé par les États membres, réunis au 
sein du comité politique et de sécurité du 
Conseil, le 18 novembre 201115 . La 
fourniture de services SST devrait 
poursuivre uniquement des finalités civiles. 
Les besoins purement militaires ne 
devraient donc pas être couverts par la 
présente décision.

document de travail des services de la 
Commission intitulé «European space 
situational awareness high level civil-
military user requirements»14, qui a été 
approuvé par les États membres, réunis au 
sein du comité politique et de sécurité du 
Conseil, le 18 novembre 201115. La 
fourniture de services SST devrait 
poursuivre uniquement des finalités civiles. 
Les besoins purement militaires ne 
devraient donc pas être couverts par la 
présente décision. La protection des 
satellites militaires ou duaux constitue 
une finalité civile.

__________________ __________________
14 SEC(2011) 1247 final du 12.10.2011. 14 SEC(2011) 1247 final du 12.10.2011.
15 Document du Conseil 15715/11 du 
24.10.2011.

15 Document du Conseil 15715/11 du 
24.10.2011.

Or. fr

<Amend>Amendement <NumAm>46</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 10</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) L’exploitation des services SST 
devrait s’appuyer sur un partenariat entre 
l’Union et les États membres et recourir à 
l’expertise et aux capacités nationales 
existantes et futures, telles que le savoir-
faire en matière d’analyse et de 
modélisation mathématique ou les radars et 
les télescopes terrestres mis à disposition 
par les États membres participants. Les 
États membres conservent la propriété et le 
contrôle de leurs actifs et demeurent 
responsables de leur fonctionnement, de 
leur entretien et de leur renouvellement.

(10) L'exploitation des services SST 
devrait s'appuyer sur un partenariat entre 
l'Union, les États membres et l'ESA et 
recourir à l'expertise et aux capacités 
nationales et européennes existantes et 
futures, telles que le savoir-faire en matière 
d'analyse et de modélisation mathématique 
ou les radars et les télescopes terrestres mis 
à disposition par les États membres 
participants et par l'ESA. Les États 
membres conservent la propriété et le 
contrôle de leurs actifs et demeurent 
responsables de leur fonctionnement, de 
leur entretien et de leur renouvellement.
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Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>47</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 10</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) L’exploitation des services SST 
devrait s’appuyer sur un partenariat entre 
l’Union et les États membres et recourir à 
l’expertise et aux capacités nationales 
existantes et futures, telles que le savoir-
faire en matière d’analyse et de 
modélisation mathématique ou les radars et 
les télescopes terrestres mis à disposition 
par les États membres participants. Les 
États membres conservent la propriété et le 
contrôle de leurs actifs et demeurent 
responsables de leur fonctionnement, de 
leur entretien et de leur renouvellement.

(10) L’exploitation des services SST 
devrait s’appuyer sur un partenariat entre 
l’Union et les États membres, ainsi 
qu'entre les agences européennes et 
nationales compétentes, et recourir à 
l’expertise et aux capacités nationales 
existantes et futures, telles que le savoir-
faire en matière d’analyse et de 
modélisation mathématique ou les radars et 
les télescopes terrestres mis à disposition 
par les États membres participants. Les 
États membres conservent la propriété et le 
contrôle de leurs actifs et demeurent 
responsables de leur fonctionnement, de 
leur entretien et de leur renouvellement.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>48</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vladimír Remek, Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 10</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) L’exploitation des services SST 
devrait s’appuyer sur un partenariat entre 
l’Union et les États membres et recourir à 
l’expertise et aux capacités nationales 
existantes et futures, telles que le savoir-
faire en matière d’analyse et de 
modélisation mathématique ou les radars et 

(10) L’exploitation des services SST 
devrait s’appuyer sur un partenariat entre 
l’Union et les États membres et recourir à 
l’expertise et aux capacités nationales 
existantes et futures, telles que le savoir-
faire en matière d’analyse et de 
modélisation mathématique ou les radars et 
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les télescopes terrestres mis à disposition 
par les États membres participants. Les 
États membres conservent la propriété et le 
contrôle de leurs actifs et demeurent 
responsables de leur fonctionnement, de 
leur entretien et de leur renouvellement.

les télescopes terrestres mis à disposition 
par les États membres participants et par 
l'ESA. Les États membres et l'ESA 
conservent la propriété et le contrôle de 
leurs actifs et demeurent responsables de 
leur fonctionnement, de leur entretien et de 
leur renouvellement.

Or. <Original>en</Original>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

C'est l'ESA en tant qu'organisation et non ses États membres qui est propriétaire des actifs 
créés dans le cadre de ses programmes.

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>49</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 11 bis (nouveau)</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(11 bis) L'Agence de l'Union européenne 
chargée de la sécurité des réseaux et de 
l'information (ENISA) peut également 
fournir une aide complémentaire pour 
garantir l'intégrité des réseaux et des 
systèmes.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>50</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 12</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) La fourniture d’informations précises 
sur la nature, les caractéristiques et la 

(12) La fourniture d’informations précises 
sur la nature, les caractéristiques et la 
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localisation de certains objets spatiaux 
pourrait avoir des répercussions sur la 
sécurité de l’Union européenne ou de ses 
États membres. Les aspects relatifs à la 
sécurité devraient par conséquent être pris 
en considération de manière appropriée 
lors de la mise en place et de l’exploitation 
du réseau de capteurs SST, de la création 
de la capacité de traitement et d’analyse 
des données SST et de la fourniture des 
services SST. Il est donc nécessaire de 
fixer dans la présente décision des 
dispositions générales concernant 
l’utilisation et l’échange sécurisé de 
données et d’informations SST entre les 
États membres, le CSUE et les 
destinataires des services SST. De plus, la 
Commission européenne et le service 
européen pour l’action extérieure devraient 
définir les mécanismes de coordination 
nécessaires au traitement des questions 
relatives à la sécurité du programme de 
soutien à la SST.

localisation de certains objets spatiaux 
pourrait avoir des répercussions sur la 
sécurité de l’Union européenne ou de ses 
États membres. Les aspects relatifs à la 
sécurité devraient par conséquent être pris 
en considération de manière appropriée 
lors de la mise en place et de l’exploitation 
du réseau de capteurs SST, de la création 
de la capacité de traitement et d’analyse 
des données SST et de la fourniture des 
services SST. Il est donc nécessaire de 
fixer dans la présente décision des 
dispositions générales concernant 
l’utilisation et l’échange sécurisé de 
données et d’informations SST entre les 
États membres, le CSUE, l'ENISA, l'AED 
et les destinataires des services SST. De 
plus, la Commission européenne et le 
service européen pour l’action extérieure 
devraient définir les mécanismes de 
coordination nécessaires au traitement des 
questions relatives à la sécurité du 
programme de soutien à la SST.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

Amendement 51
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) La fourniture d'informations précises 
sur la nature, les caractéristiques et la 
localisation de certains objets spatiaux 
pourrait avoir des répercussions sur la 
sécurité de l'Union européenne ou de ses 
États membres. Les aspects relatifs à la 
sécurité devraient par conséquent être pris 
en considération de manière appropriée 
lors de la mise en place et de l'exploitation 
du réseau de capteurs SST, de la création 
de la capacité de traitement et d'analyse des 
données SST et de la fourniture des 

(12) La fourniture d'informations précises 
sur la nature, les caractéristiques et la 
localisation de certains objets spatiaux 
pourrait avoir des répercussions sur la 
sécurité de l'Union européenne, de ses 
États membres ou même d'États tiers. Les 
aspects relatifs à la sécurité devraient par 
conséquent être pris en considération de 
manière appropriée lors de la mise en place 
et de l'exploitation du réseau de capteurs 
SST, de la création de la capacité de 
traitement et d'analyse des données SST et 
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services SST. Il est donc nécessaire de 
fixer dans la présente décision des 
dispositions générales concernant 
l'utilisation et l'échange sécurisé de 
données et d'informations SST entre les 
États membres, le CSUE et les 
destinataires des services SST. De plus, la 
Commission européenne et le service 
européen pour l'action extérieure devraient 
définir les mécanismes de coordination 
nécessaires au traitement des questions 
relatives à la sécurité du programme de 
soutien à la SST.

de la fourniture des services SST. Il est 
donc nécessaire de fixer dans la présente 
décision des dispositions générales 
concernant l'utilisation et l'échange 
sécurisé de données et d'informations SST 
entre les États membres, le CSUE et les 
destinataires des services SST. De plus, la 
Commission européenne et le service 
européen pour l'action extérieure devraient 
définir les mécanismes de coordination 
nécessaires au traitement des questions 
relatives à la sécurité du programme de 
soutien à la SST.

Or. fr

<Amend>Amendement <NumAm>52</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 14</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(14) Le comité de sécurité du Conseil a 
recommandé la création d’une structure de 
gestion des risques afin de garantir que les 
questions relatives à la sécurité des 
données sont dûment prises en 
considération lors de la mise en œuvre du 
programme de soutien à la SST. À cet 
effet, les États membres participants et le 
CSUE devraient mettre en place les 
structures et procédures de gestion des 
risques appropriées.

(14) Le comité de sécurité du Conseil a 
recommandé la création d’une structure de 
gestion des risques afin de garantir que les 
questions relatives à la sécurité des 
données sont dûment prises en 
considération lors de la mise en œuvre du 
programme de soutien à la SST. À cet 
effet, les États membres participants et le 
CSUE devraient mettre en place les 
structures et procédures de gestion des 
risques appropriées. Dans ce cadre, 
l'ENISA devrait avoir pour mission 
d'assurer la sécurité des réseaux et de 
l'information.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>53</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Maria Da Graça Carvalho, Zofija Mazej 
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Kukovič</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 15</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) L’Union devrait financer le 
programme de soutien à la SST 
conformément au règlement (UE, Euratom) 
nº 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget 
général de l’Union18. Ce financement 
devrait provenir de programmes pertinents 
prévus dans le cadre financier pluriannuel 
2014-2020.

(15) L’Union devrait financer le 
programme de soutien à la SST 
conformément au règlement (UE, Euratom) 
n° 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget 
général de l’Union18. Le montant maximal 
de ce financement devrait s'élever à 
70 000 000 EUR à prix courants. Le 
financement devrait provenir en premier 
lieu des programmes consacrés à la 
politique spatiale dans le cadre financier 
pluriannuel 2014-2020, à savoir 
EGNOS/Galileo et Copernicus, de 
préférence au moyen de lignes 
budgétaires spécifiques au sein de ces 
programmes. Dans certains cas, des 
contributions émanant du Fonds pour la 
sécurité intérieure et du programme 
"Horizon 2020" devraient également être 
rendues possibles, mais elles devraient 
être strictement limitées aux actions 
prévues dans leurs actes de base, à savoir, 
respectivement, la protection des 
infrastructures critiques et la recherche 
dans le domaine de l'espace et de la 
sécurité. Toute hausse de la contribution 
de l'Union devrait provenir des 
programmes Galileo et Copernicus.

__________________ __________________
18 JO L 298 du 26.10.2012, p. 1. 18 JO L 298 du 26.10.2012, p. 1.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>54</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vladimír Remek, Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
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<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 15</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) L’Union devrait financer le 
programme de soutien à la SST 
conformément au règlement (UE, Euratom) 
nº 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget 
général de l’Union18. Ce financement 
devrait provenir de programmes pertinents 
prévus dans le cadre financier pluriannuel 
2014-2020.

(15) L’Union devrait financer le 
programme de soutien à la SST 
conformément au règlement (UE, Euratom) 
n° 966/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 25 octobre 2012 relatif aux 
règles financières applicables au budget 
général de l’Union18. Ce financement 
devrait provenir de programmes pertinents 
prévus dans le cadre financier pluriannuel 
2014-2020. Un éventuel apport financier 
supplémentaire de l'Union pourrait être 
puisé dans Horizon 2020 en ce qui 
concerne le volet de la recherche, mais 
aussi dans les programmes Galileo et 
Copernicus, en veillant cependant à ne 
pas hypothéquer leurs objectifs.

__________________ __________________
18 JO L 298 du 26.10.2012, p. 1. 18 JO L 298 du 26.10.2012, p. 1.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>55</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Considérant 17 bis (nouveau)</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(17 bis) Afin d'assurer la planification 
adéquate du programme, il convient de 
déléguer à la Commission le pouvoir 
d'adopter des actes conformément à 
l'article 290 du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne en 
ce qui concerne l'adoption d'un 
programme de travail pluriannuel. Il 
importe particulièrement que la 
Commission procède aux consultations 
appropriées durant son travail 
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préparatoire, y compris au niveau des 
experts. Il convient que, lorsqu'elle 
prépare et élabore des actes délégués, la 
Commission veille à ce que les documents 
pertinents soient transmis simultanément, 
en temps utile et de façon appropriée, au 
Parlement européen et au Conseil

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>56</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Norbert Glante</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 1 – paragraphe 1</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

Un programme de soutien aux activités de 
surveillance de l’espace et de suivi des 
objets en orbite (ci-après dénommées 
«SST») est établi pour la période comprise 
entre le 1er janvier 2014 et le 
31 décembre 2020.

Le programme Cassini de soutien aux 
activités de surveillance de l’espace et de 
suivi des objets en orbite (ci-après le 
"programme Cassini") est établi pour la 
période comprise entre le 1er janvier 2014 
et le 31 décembre 2020.

(Cette modification vaut pour l'ensemble 
du texte législatif; si cet amendement est 
adopté, des modifications techniques 
devront être apportées à l'ensemble du 
texte.)

Or. <Original>de</Original>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

Par analogie avec les programmes Galileo et Copernicus, il est préférable d'utiliser un nom 
plutôt qu'une abréviation peu parlante. Ce nom est emprunté au patronyme de l'astronome 
franco-italien Cassini. Cette modification s'applique à l'ensemble de la décision chaque fois 
qu'elle mentionne le "programme de soutien à la SST".

</Amend>

Amendement 57
Jean-Pierre Audy
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Proposition de décision
Article 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 1 bis
Objectif général

Le programme de soutien à la SST 
contribue à garantir le maintien à long 
terme des infrastructures et services 
spatiaux européens et nationaux avec 
l'objectif général de doter l'Union 
européenne d'un système autonome de 
surveillance de l'espace, indispensable à 
la sécurité des économies, des sociétés et 
des citoyens en Europe en concourant 
principalement à la non-prolifération des 
débris dans l'espace.

Or. fr

Amendement 58
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Article 2 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) «objet spatial»: tout objet conçu par 
l'homme ou naturel évoluant dans l'espace 
extra-atmosphérique;

(1) «objet spatial»: tout objet conçu par 
l'homme évoluant dans l'espace extra-
atmosphérique;

Or. fr

<Amend>Amendement <NumAm>59</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 2 – point 2</Article>
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Texte proposé par la Commission Amendement

(2) «véhicule spatial»: tout objet spatial 
conçu par l’homme ayant une finalité 
spécifique, y compris les satellites 
artificiels;

2) «véhicule spatial»: tout objet spatial 
conçu par l’homme ayant une finalité 
spécifique, y compris les satellites 
artificiels, les minisatellites, les 
microsatellites, les nanosatellites et les 
picosatellites;

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

Amendement 60
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Article 2 – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) «véhicule spatial»: tout objet spatial 
conçu par l'homme ayant une finalité 
spécifique, y compris les satellites 
artificiels;

(2) «véhicule spatial»: tout objet spatial 
conçu par l'homme ayant une finalité 
spécifique, y compris les satellites 
artificiels actifs;

Or. fr

<Amend>Amendement <NumAm>61</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 2 – point 3</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) «débris spatial»: tout véhicule spatial 
ou toute partie d’un tel véhicule n’ayant 
plus aucune finalité spécifique, y compris 
les fragments de fusées ou de satellites 
artificiels ou les satellites artificiels 
devenus inactifs;

3) «débris spatial»: tout objet conçu par 
l'homme, notamment tout véhicule spatial 
ou tout fragment ou élément d'un tel 
véhicule, en orbite terrestre ou rentrant 
dans l'atmosphère, qui n'est plus 
fonctionnel ou qui n'a plus aucune finalité 
spécifique, y compris les fragments de 
fusées ou de satellites artificiels ou les 
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satellites artificiels devenus inactifs;

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

Amendement 62
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Article 2 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

(5) «données SST»: les paramètres 
physiques des objets spatiaux enregistrés 
par les capteurs SST;

(5) «données SST»: les paramètres 
physiques des objets spatiaux enregistrés 
par les capteurs SST ou les paramètres 
orbitaux d'objets spatiaux dérivés des 
observations de ces capteurs;

Or. fr

<Amend>Amendement <NumAm>63</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 3 – partie introductive</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

Le programme de soutien à la SST a pour 
objectif de soutenir les actions visant à 
établir une capacité SST, et notamment:

Le programme de soutien à la SST a pour 
objectif de soutenir les actions visant à 
limiter les risques de collisions dans 
l'espace et leurs conséquences en 
établissant une capacité SST européenne, 
et notamment:

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

Amendement 64
Jean-Pierre Audy
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Proposition de décision
Article 3 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Le programme de soutien à la SST a pour 
objectif de soutenir les actions visant à 
établir une capacité SST, et notamment:

Le programme de soutien à la SST a pour 
objectif de soutenir les actions visant à 
établir une capacité SST dotant l'Union 
européenne d'un niveau approprié 
d'autonomie, et notamment:

Or. fr

Amendement 65
Rachida Dati

Proposition de décision
Article 3 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mise en place et l'exploitation d'une 
fonction de capteur consistant en un réseau 
de capteurs nationaux terrestres ou spatiaux 
existants, permettant de surveiller et de 
suivre les objets spatiaux;

(a) la mise en place et l'exploitation d'une 
fonction de capteur consistant en un réseau 
de capteurs nationaux terrestres ou spatiaux 
existants et le développement de ce réseau 
par l'amélioration des capteurs existants 
ou la mise en place de nouveaux capteurs 
lorsque cela est nécessaire, permettant de 
surveiller et de suivre en toute 
indépendance les objets spatiaux;

Or. fr

Justification

Il est nécessaire d'améliorer les capteurs existants et si possible d'en développer de nouveaux 
pour garantir une production autonome de données.

<Amend>Amendement <NumAm>66</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 3 – point a</Article>
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Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mise en place et l’exploitation d’une 
fonction de capteur consistant en un réseau 
de capteurs nationaux terrestres ou 
spatiaux existants, permettant de surveiller 
et de suivre les objets spatiaux;

a) la mise en place et l'exploitation d'une 
fonction de capteur consistant en un réseau 
de capteurs SST européens terrestres ou 
spatiaux, constitué de capteurs nationaux 
et de ceux conçus dans le cadre de l'ESA, 
permettant de surveiller et de suivre les 
objets spatiaux;

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

Amendement 67
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Article 3 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mise en place et l'exploitation d'une 
fonction de capteur consistant en un réseau 
de capteurs nationaux terrestres ou spatiaux 
existants, permettant de surveiller et de 
suivre les objets spatiaux;

(a) la mise en place et l'exploitation d'une 
fonction de capteur consistant en un réseau 
de capteurs nationaux terrestres ou 
spatiaux, permettant de surveiller et de 
suivre les objets spatiaux et de produire 
une base de donnée y ayant trait;

Or. fr

<Amend>Amendement <NumAm>68</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 3 – point a</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) la mise en place et l’exploitation d’une 
fonction de capteur consistant en un réseau 
de capteurs nationaux terrestres ou spatiaux 
existants, permettant de surveiller et de 
suivre les objets spatiaux;

a) la mise en place et l’exploitation d’une 
fonction de capteur consistant en un réseau 
sécurisé de capteurs nationaux terrestres ou 
spatiaux existants, permettant de surveiller 
et de suivre les objets spatiaux;
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Or. <Original>en</Original>

</Amend>

Amendement 69
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Article 3 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) la mise en place et l'exploitation d'une 
fonction de traitement permettant de traiter 
et d'analyser les données SST enregistrées 
par les capteurs, y compris des capacités 
de détection et d'identification des objets 
spatiaux, ainsi que de constitution et 
d'actualisation d'un catalogue de ces 
objets;

(b) la mise en place et l'exploitation d'une 
fonction de traitement permettant de traiter 
et d'analyser les données SST afin de 
produire des informations SST;

Or. fr

Amendement 70
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Article 3 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) la mise en place et l'exploitation d'une 
fonction de service visant à fournir des 
services SST aux opérateurs de véhicules 
spatiaux et aux autorités publiques.

(c) la mise en place et l'exploitation d'une 
fonction de service visant à fournir les 
services SST définis à l'article 4, 
paragraphe 1, aux entités mentionnées à 
l'article 4, paragraphe 2.

Or. fr

<Amend>Amendement <NumAm>71</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 3 – point c</Article>
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Texte proposé par la Commission Amendement

(c) la mise en place et l’exploitation d’une 
fonction de service visant à fournir des 
services SST aux opérateurs de véhicules 
spatiaux et aux autorités publiques.

c) la mise en place et l’exploitation d’une 
fonction de service visant à fournir des 
services SST aux opérateurs de véhicules 
spatiaux, aux autorités publiques et aux 
entités privées qui déploient des activités 
dans l'espace.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>72</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vladimír Remek</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 3 – paragraphe 1 bis (nouveau)</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

Sur la base des objectifs énoncés au 
paragraphe 1, la Commission élabore un 
programme de travail pluriannuel qui 
décrit les actions spécifiques à mener et 
qui est assorti d'un calendrier indicatif de 
mise en œuvre et d'une estimation du 
montant à octroyer à chacune de ces 
actions.

Or. <Original>en</Original>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

Les objectifs sont intéressants et relativement clairs, mais les actions concrètes, leur 
calendrier et leur budget sont plutôt flous, même pour un programme préparatoire.

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>73</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 4 – paragraphe 1 – point a</Article>
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Texte proposé par la Commission Amendement

(a) évaluation des risques de collision entre 
véhicules spatiaux ou entre véhicules et 
débris spatiaux et déclenchement d’alertes 
visant à éviter les collisions lors du 
lancement et de l’exploitation en orbite des 
véhicules spatiaux;

a) évaluation des risques de collision entre 
véhicules spatiaux, entre véhicules et 
débris spatiaux ou entre véhicules et objets 
spatiaux, et déclenchement d’alertes visant 
à éviter les collisions lors du lancement et 
de l’exploitation en orbite des véhicules 
spatiaux;

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

Amendement 74
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) détection et évaluation des risques 
d'explosion, de destruction ou de collision 
en orbite;

(b) détection et caractérisation de 
fragmentations, de destruction ou de 
collision en orbite;

Or. fr

Amendement 75
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Article 4 – paragraphe 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) évaluation des risques et 
déclenchement d'alertes concernant la 
rentrée d'objets et de débris spatiaux dans 
l'atmosphère terrestre et prévision du 
moment et du lieu de l'impact.

(c) évaluation des risques concernant la 
rentrée non contrôlée d'objets et de débris 
spatiaux dans l'atmosphère terrestre et 
prévision des zones et plages horaires de 
retombée.

Or. fr
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<Amend>Amendement <NumAm>76</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 4 – paragraphe 1 – point c bis (nouveau)</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) réalisation d'évaluations des risques 
de collisions en orbite pendant toute la 
durée de vie d'un véhicule spatial.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>77</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 4 – paragraphe 2</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Des services SST sont fournis aux États 
membres, au Conseil, à la Commission, au 
SEAE, aux opérateurs publics et privés de 
véhicules spatiaux et aux autorités 
publiques chargées de la protection civile, 
dans le respect des dispositions concernant 
l’utilisation et l’échange de données et 
d’informations SST énoncées à l’article 9.

2. Des services SST sont fournis aux États 
membres, au Conseil, à la Commission, au 
SEAE, aux opérateurs publics et privés de 
véhicules spatiaux, aux autorités publiques 
chargées de la protection civile et, si 
nécessaire, aux compagnies d'assurance, 
dans le respect des dispositions concernant 
l’utilisation et l’échange de données et 
d’informations SST énoncées à l’article 9.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>78</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Silvia-Adriana Ţicău</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 4 – paragraphe 3</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres participants, le supprimé
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CSUE et la Commission ne peuvent pas 
être tenus pour responsables des 
dommages résultant de l’absence ou de 
l’interruption de la fourniture de services 
SST, d’un retard dans la fourniture de 
ceux-ci ou de l’inexactitude des 
informations communiquées par 
l’intermédiaire de ces services.

Or. <Original>ro</Original>

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>79</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 4 – paragraphe 3</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les États membres participants, le 
CSUE et la Commission ne peuvent pas 
être tenus pour responsables des dommages 
résultant de l’absence ou de l’interruption 
de la fourniture de services SST, d’un 
retard dans la fourniture de ceux-ci ou de 
l’inexactitude des informations 
communiquées par l’intermédiaire de ces 
services.

3. Les États membres participants, le 
CSUE, l'ENISA et la Commission ne 
peuvent pas être tenus pour responsables 
des dommages résultant de l’absence ou de 
l’interruption de la fourniture de services 
SST, d’un retard dans la fourniture de 
ceux-ci ou de l’inexactitude des 
informations communiquées par 
l’intermédiaire de ces services.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>80</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 5 – paragraphe 2</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le programme de soutien à la SST ne 
couvre pas la mise au point de nouveaux 
capteurs SST.

supprimé

Or. <Original>en</Original>
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</Amend>

Amendement 81
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Article 5 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le programme de soutien à la SST ne 
couvre pas la mise au point de nouveaux 
capteurs SST.

2. Le programme de soutien à la SST peut 
couvrir la mise au point de nouveaux 
capteurs SST ou participer à 
l'amélioration des capteurs existants.

Or. fr

<Amend>Amendement <NumAm>82</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Maria Da Graça Carvalho, Zofija Mazej 
Kukovič</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 6 – paragraphe 1 – point a</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) gère les fonds dégagés en faveur du 
programme de soutien à la SST et garantit 
la mise en œuvre de celui-ci;

a) gère les fonds dégagés en faveur du 
programme de soutien à la SST et garantit 
la mise en œuvre de celui-ci, tout en 
assurant la transparence et la clarté en ce 
qui concerne les différentes sources de 
financement;

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>83</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Maria Da Graça Carvalho, Zofija Mazej 
Kukovič</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 6 – paragraphe 1 – alinéa 2 (nouveau)</Article>
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Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission assure la 
complémentarité du programme de 
soutien à la SST avec les activités de 
recherche relatives à la protection des 
infrastructures spatiales menées dans le 
cadre du programme "Horizon 2020", qui 
a été établi par [référence du règlement 
"Horizon 2020" à ajouter après 
adoption]. Elle favorise également sa 
complémentarité avec les autres activités 
européennes et internationales menées 
dans ce domaine.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>84</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 6 – paragraphe 1 – point c</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) établit, en coopération avec le service 
européen pour l’action extérieure, les 
mécanismes de coordination nécessaires 
pour garantir la sécurité du programme.

c) établit, en coopération avec le service 
européen pour l’action extérieure, l'Agence 
européenne de défense et l'Agence de 
l'Union européenne chargée de la sécurité 
des réseaux et de l'information, les 
mécanismes de coordination nécessaires 
pour garantir la sécurité du programme.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>85</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 6 – paragraphe 1 – point c bis (nouveau)</Article>
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Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) définit la politique en matière de 
gouvernance et de données pour le service 
SST européen, joue un rôle actif dans la 
mise en place du consortium et supervise 
étroitement les activités du programme.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>86</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 7 – paragraphe 1 – partie introductive</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres qui souhaitent 
participer à la réalisation des objectifs 
énoncés à l’article 3 soumettent une 
demande à la Commission en démontrant 
qu’ils satisfont aux critères suivants:

1. Les États membres qui souhaitent 
participer à la réalisation des objectifs 
énoncés à l'article 3 démontrent:

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

Amendement 87
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Article 7 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les États membres qui souhaitent 
participer à la réalisation des objectifs 
énoncés à l'article 3 soumettent une 
demande à la Commission en démontrant 
qu'ils satisfont aux critères suivants:

1. Les États membres qui souhaitent 
participer à la réalisation des objectifs 
énoncés à l'article 3 soumettent 
directement ou par le biais d'un 
consortium ou d'une entité publique 
nationaux ou multinationaux une 
demande à la Commission en démontrant 
qu'ils satisfont aux critères suivants:
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Or. fr

<Amend>Amendement <NumAm>88</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 7 – paragraphe 1 – point a</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) possession de capteurs SST, ainsi que 
des ressources techniques et humaines 
adaptées pour assurer leur fonctionnement, 
ou de capacités de traitement de données;

a) leur capacité à fournir au système SST 
l'un ou l'autre des éléments suivants:

- des capteurs SST, ainsi que des 
ressources techniques et humaines adaptées 
pour assurer leur fonctionnement, ou

- des capacités d'analyse et de traitement 
de données spécialement adaptées au 
système SST;

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>89</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Zofija Mazej Kukovič</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 7 – paragraphe 1 – point a</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) possession de capteurs SST, ainsi que 
des ressources techniques et humaines 
adaptées pour assurer leur fonctionnement, 
ou de capacités de traitement de données;

a) leur possession de capteurs SST ou de 
capacités de traitement de données SST, 
ainsi que des ressources techniques et 
humaines adaptées pour assurer leur 
fonctionnement;

Or. <Original>en</Original>

</Amend>
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<Amend>Amendement <NumAm>90</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 7 – paragraphe 1 – point a</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) possession de capteurs SST, ainsi que 
des ressources techniques et humaines 
adaptées pour assurer leur fonctionnement, 
ou de capacités de traitement de données;

a) leur possession de capteurs SST, ainsi 
que des ressources techniques et humaines 
adaptées pour assurer leur fonctionnement, 
ou de capacités de traitement de données, 
ou encore leur contribution à un 
programme SST;

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>91</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 7 – paragraphe 1 – point b</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) établissement d’un plan d’action pour 
la réalisation des objectifs énoncés à 
l’article 3.

supprimé

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>92</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 7 – paragraphe 4</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres qui satisfont aux 
critères énoncés au paragraphe 1 et qui sont 
parties à l’accord visé à l’article 10 sont 
susceptibles de bénéficier d’une 

4. Les États membres qui satisfont aux 
critères énoncés au paragraphe 1 et qui sont 
parties à l’accord visé à l’article 10 sont 
susceptibles de bénéficier d’une 
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contribution financière au titre du 
programme de soutien à la SST. La 
Commission publie et actualise la liste de 
ces États membres sur son site internet.

contribution financière au titre du 
programme de soutien à la SST.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>93</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Zofija Mazej Kukovič</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 7 – paragraphe 4</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Les États membres qui satisfont aux 
critères énoncés au paragraphe 1 et qui sont 
parties à l’accord visé à l’article 10 sont 
susceptibles de bénéficier d’une 
contribution financière au titre du 
programme de soutien à la SST. La 
Commission publie et actualise la liste de 
ces États membres sur son site internet.

4. Les États membres qui satisfont aux 
critères énoncés au paragraphe 1 et qui sont 
parties à l’accord visé à l’article 10 sont 
susceptibles de bénéficier d’une 
contribution financière au titre du 
programme de soutien à la SST. La 
Commission publie et actualise la liste de 
ces États membres et leurs contributions 
financières respectives sur son site 
internet.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

Amendement 94
Jean-Pierre Audy

Proposition de décision
Article 8

Texte proposé par la Commission Amendement

 Le centre satellitaire de l'Union 
européenne (CSUE) participe à la 
réalisation de l'objectif énoncé à l'article 3, 
point c), et est susceptible de bénéficier 
d'une contribution financière au titre du 
programme de soutien à la SST, sous 
réserve de la conclusion de l'accord visé à 

Le centre satellitaire de l'Union européenne 
(CSUE) participe à la réalisation de 
l'objectif énoncé à l'article 3, point c), et est 
susceptible de bénéficier d'une contribution 
financière au titre du programme de 
soutien à la SST, sous réserve de la 
conclusion de l'accord visé à l'article 10. Le 
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l'article 10. CSUE est chargé des fonctions d'interface 
avec les utilisateurs finaux. Il établit et 
met en place des moyens de récupération 
de données SST et de distribution des 
services auprès des entités définies à 
l'article 4, paragraphe 2.

Or. fr

<Amend>Amendement <NumAm>95</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 8</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

Le centre satellitaire de l’Union 
européenne (CSUE) participe à la 
réalisation de l’objectif énoncé à 
l’article 3, point c), et est susceptible de 
bénéficier d’une contribution financière au 
titre du programme de soutien à la SST, 
sous réserve de la conclusion de l’accord 
visé à l’article 10.

Le centre satellitaire de l'Union européenne 
(CSUE) participe à la réalisation des 
principales actions visées à l'article 3 et est 
susceptible de bénéficier d'une contribution 
financière au titre du programme de 
soutien à la SST, sous réserve de la 
conclusion de l'accord visé à l'article 10.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>96</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Zofija Mazej Kukovič</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 8</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

Le centre satellitaire de l’Union 
européenne (CSUE) participe à la 
réalisation de l’objectif énoncé à l’article 3, 
point c), et est susceptible de bénéficier 
d’une contribution financière au titre du 
programme de soutien à la SST, sous 
réserve de la conclusion de l’accord visé à 
l’article 10.

Le centre satellitaire de l’Union 
européenne (CSUE) participe à la 
réalisation de l’objectif énoncé à l’article 3, 
point c), et est susceptible de bénéficier 
d’une contribution financière plafonnée au 
titre du programme de soutien à la SST, 
sous réserve de la conclusion de l’accord 
visé à l’article 10.
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Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>97</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Sajjad Karim</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 9 – partie introductive</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

L’utilisation et l’échange de données et 
d’informations SST aux fins de la 
réalisation des objectifs énoncés à 
l’article 3 sont régis par les dispositions 
suivantes:

L'utilisation et l'échange de données et 
d'informations SST aux fins de la 
réalisation des objectifs énoncés à 
l'article 3 sont régis par les dispositions ci-
après; un acte d'exécution sera élaboré 
pour préciser les moyens à utiliser pour 
atteindre ces objectifs et les mesures à 
mettre en place pour assurer la 
conformité avec les critères ad hoc:

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>98</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Alejo Vidal-Quadras, Pilar del Castillo Vera</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 9 – partie introductive</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

L’utilisation et l’échange de données et 
d’informations SST aux fins de la 
réalisation des objectifs énoncés à 
l’article 3 sont régis par les dispositions 
suivantes:

L'utilisation et l'échange de données et 
d'informations SST aux fins de la 
réalisation des principales actions visées à 
l'article 3 sont régis par les dispositions 
suivantes:

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>99</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
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<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 10 – partie introductive</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

 Les États membres qui satisfont aux 
critères exposés à l’article 7, 
paragraphe 1, et le CSUE concluent un 
accord qui fixe les règles et les mécanismes 
de leur coopération en vue de la réalisation 
des objectifs énoncés à l’article 3. En 
particulier, l’accord comporte des 
dispositions sur les points suivants:

Les États membres, le CSUE et l'ENISA 
concluent un accord qui fixe les règles et 
les mécanismes de leur coopération en vue 
de la réalisation des objectifs énoncés à 
l’article 3. En particulier, l’accord 
comporte des dispositions sur les points 
suivants:

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>100</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vladimír Remek, Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 10 – paragraphe 1 bis (nouveau)</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

L'ESA peut contribuer au programme 
SST au nom de ses États membres qui 
participent au programme de surveillance 
de l'espace (SSA).

Or. <Original>en</Original>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

Étant la propriétaire de tous les actifs corporels et incorporels, l'ESA ne doit pas conclure 
d'accord avec ses États membres qui participent au programme SSA.

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>101</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Maria Da Graça Carvalho</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 11 – paragraphe 1 – alinéa 1</Article>
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Texte proposé par la Commission Amendement

La contribution financière de l’Union au 
programme de soutien à la SST provient 
d’autres programmes prévus dans le cadre 
financier pluriannuel 2014-2020 et est 
pleinement conforme à la base juridique 
de ces derniers.

La contribution financière maximale de 
l'Union au programme de soutien à la SST 
est de 70 000 000 EUR à prix courants 
pour la période 2014-2020 et provient en 
premier lieu et en proportions 
équivalentes des programmes établis par 
les actes visés au deuxième alinéa.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>102</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Sajjad Karim, Evžen Tošenovský</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 11 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point a</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(a) règlement (UE) nº°[…] du Parlement 
européen et du Conseil relatif à la mise en 
place et l’exploitation des systèmes 
européens de navigation par satellite21, 
article 1er, article 3, points c) et d), et 
article 4;

a) règlement (UE) n° […] du Parlement 
européen et du Conseil relatif à la mise en 
place et l’exploitation des systèmes 
européens de navigation par satellite21, 
article 1er, article 3, points c) et d), et 
article 4, sans que cela hypothèque le bon 
fonctionnement des programmes EGNOS 
et Galileo;

__________________ __________________
21 COM(2011) 814 final du 31.11.2011. 
Référence à mettre à jour après adoption.

21 COM(2011)0814 du 31.11.2011. 
Référence à mettre à jour après adoption.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>103</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Maria Da Graça Carvalho, Zofija Mazej 
Kukovič</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 11 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point a bis (nouveau)</Article>
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Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) règlement (UE) n° […] du 
Parlement européen et du Conseil 
établissant le programme Copernicus21 bis, 
article 5, point c);

__________________ __________________
21 bis JO L ...

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>104</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Norbert Glante</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 11 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point a bis (nouveau)</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) règlement (UE) n° [...] du 
Parlement européen et du Conseil 
établissant le programme Copernicus et 
abrogeant le règlement (UE) n° 911/2010, 
article 5, point c);

Or. <Original>de</Original>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

Cet amendement vise à mentionner les programmes d'où peut provenir un financement, sans 
toutefois fixer un pourcentage, afin d'assurer la souplesse de ce financement.

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>105</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Maria Da Graça Carvalho, Zofija Mazej 
Kukovič</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 11 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point b</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(b) décision nº […] du Conseil établissant b) une partie de la contribution peut 
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le programme spécifique d’exécution du 
programme-cadre pour la recherche et 
l’innovation «Horizon 2020» (2014-
2020)22, article 2, paragraphe 2, points b) et 
c), annexe I, partie II, point 1.6.2 d), et 
annexe I, partie III, point 6.3.4;

également provenir, dans une mesure 
limitée et en conformité avec leurs actes 
de base, des programmes établis par le 
règlement (UE) n° [...] du Parlement 
européen et du Conseil portant création, 
dans le cadre du Fonds pour la sécurité 
intérieure, de l'instrument de soutien 
financier à la coopération policière, à la 
prévention et la répression de la 
criminalité, ainsi qu'à la gestion des 
crises21 bis, article 3, paragraphe 2, 
point b), et paragraphe 3, point e), et par 
la décision n° […] du Conseil établissant le 
programme spécifique d’exécution du 
programme-cadre pour la recherche et 
l’innovation "Horizon 2020" (2014-
2020)22, article 2, paragraphe 2, points b) et 
c), annexe I, partie II, point 1.6.2 d), et 
annexe I, partie III, point 6.3.4;

__________________ __________________
21 bis JO L ...

22 COM(2011) 811 final du 30.11.2011. 
Référence à mettre à jour après adoption.

22 COM(2011)0811 du 30.11.2011. 
Référence à mettre à jour après adoption.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>106</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Maria Da Graça Carvalho, Zofija Mazej 
Kukovič</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 11 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point c</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) règlement (UE) nº°[…] du Parlement 
européen et du Conseil portant création, 
dans le cadre du Fonds pour la sécurité 
intérieure, de l’instrument de soutien 
financier à la coopération policière, à la 
prévention et la répression de la 
criminalité, ainsi qu’à la gestion des 
crises23, article 3, paragraphe 2, point b), et 
paragraphe 3, point e).

supprimé
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__________________
23 COM(2011) 753 final du 15.11.2011. 
Référence à mettre à jour après adoption.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>107</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Sajjad Karim</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 11 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point c</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

(c) règlement (UE) nº°[…] du Parlement 
européen et du Conseil portant création, 
dans le cadre du Fonds pour la sécurité 
intérieure, de l’instrument de soutien 
financier à la coopération policière, à la 
prévention et la répression de la 
criminalité, ainsi qu’à la gestion des 
crises23, article 3, paragraphe 2, point b), 
et paragraphe 3, point e).

c) règlement (UE) n° [...] du Parlement 
européen et du Conseil établissant le 
financement et le fonctionnement du 
programme européen de surveillance de 
la Terre (Copernicus) pour 2014-2020, 
sans toutefois que cela hypothèque le bon 
fonctionnement du programme.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>108</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Maria Da Graça Carvalho, Zofija Mazej 
Kukovič</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 11 – paragraphe 2</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les crédits annuels sont autorisés par 
l’autorité budgétaire dans les limites 
prévues pour cette activité dans le cadre 
des programmes à partir desquels un 
financement a été dégagé.

2. Les crédits annuels sont autorisés par 
l’autorité budgétaire dans les limites 
prévues pour cette activité dans le cadre 
des programmes à partir desquels un 
financement a été dégagé. Toute hausse de 
la contribution de l'Union provient des 
programmes Galileo et Copernicus.
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Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>109</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Vittorio Prodi</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 11 – paragraphe 2 bis (nouveau)</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les financements privés 
proviennent d'établissements financiers 
qui font preuve d'un intérêt manifeste 
pour la protection des véhicules spatiaux.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>110</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Maria Da Graça Carvalho, Zofija Mazej 
Kukovič</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 13 – paragraphe 1</Article>

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission surveille la mise en 
œuvre du programme de soutien à la SST.

1. La Commission surveille la mise en 
œuvre du programme de soutien à la SST 
et en informe chaque année le Parlement 
européen et le Conseil.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>111</NumAm>
<RepeatBlock-By><Members>Zofija Mazej Kukovič</Members>
</RepeatBlock-By>
<DocAmend>Proposition de décision</DocAmend>
<Article>Article 13 – paragraphe 2 – point b</Article>
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Texte proposé par la Commission Amendement

(b) efficacité de l’utilisation des ressources. b) efficacité de l'utilisation des ressources, 
en particulier en tenant compte des fonds 
mis à la disposition du CSUE.

Or. <Original>en</Original>

</Amend>


